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N° AP 22/138 A R R E T E

ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE N° AP 20/132 - DESIGNATION
DES MEMBRES DU COLLEGE DES SOCIO-PROFESSIONNELS DU

COMITE DE DIRECTION DE L'OFFICE INTERCOMMUNAL DE
TOURISME PROVENCE MEDITERRANEE - POLE OUEST

Le Président de la Métropole

VU le décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code du Tourisme,

VU la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de
la République, 

VU  la  délibération  n°  16/09/98  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée du  20 septembre 2016
approuvant le principe de la création d’un office de  tourisme intercommunal  et  les
modalités de répartition et de composition  de l’organe collégial qui sera à constituer
une fois la nature juridique de l’OTI arrêté,



VU la délibération n° 16/11/147 du Conseil Communautaire de  la
Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée du  10  novembre
2016 portant création de l’Office Intercommunal de Tourisme Provence Méditerranée
sous statut d’EPIC et adoption de ses statuts,

VU la délibération n° 16/11/148 du Conseil Communautaire de  la
Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée du  10  novembre
2016  portant  désignation  des  membres  du  comité  de  direction de l’Office
Intercommunal Tourisme Provence Méditerranée,

VU  la  délibération  n°  17/03/75  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée du 30 mars 2017 approuvant la
modification  des  statuts  de  l’Office  Intercommunal de Tourisme Provence
Méditerranée,

VU  la  délibération  n°  17/03/76  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée du  30 mars 2017, portant
approbation de la modification de la charte  de  gouvernance  de  l’Office
Intercommunal de Tourisme Provence Méditerranée,

VU l’arrêté n° AP 20/132 du 30/09/2020 portant désignation des membres du collège
des socio-professionnels du comité de direction de l’Office Intercommunal Tourisme
Provence Méditerranée pour le pôle Ouest,

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  la  mandature  actuelle,  il  convient  de
procéder  à  des  remplacements  parmi  les  membres  du  Collège  des
socio-professionnels  du  comité  de  direction  de  l’Office  Intercommunal  Tourisme
Provence Méditerranée,

CONSIDERANT que les statuts modifiés de l’Office Intercommunal de Tourisme
Provence  Méditerranée  prévoient  que  le  comité  de  direction  se  compose  de
56 membres répartis en 2 collèges :

1) Collège des élus :
31 conseillers métropolitains,

2) Collège des socio-professionnels :
25  représentants  titulaires  du  secteur  touristique  et  leur  représentant
suppléant (25).

CONSIDERANT que  les  socio-professionnels  appelés  à  siéger  au  comité  de
direction  ont  été  proposés  par  les  communes  membres  de  Toulon  Provence
Méditerranée selon la répartition et la composition approuvées par la délibération
N°16/09/98 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Toulon
Provence Méditerranée du 20 septembre 2016,

CONSIDERANT que pour des raisons pratiques et de disponibilités, il est décidé
d’établir  un  nouvel  arrêté  par  pôle  (ouest,  centre  et  est)  avec  les  nouvelles
désignations proposées par les communes,



A R R E T E

ARTICLE 1

D’annuler l’arrêté N° AP 20/132 du 30/09/2020 portant désignation des membres du
collège des socio-professionnels du comité de direction de l’Office Intercommunal
Tourisme Provence Méditerranée pour le pôle Ouest.

ARTICLE 2

De designer au sein du collège des socio-professionnels du comité de direction de
l’Office Intercommunal de Tourisme Provence Méditerranée les membres titulaires
suivants et leur suppléant pour le pôle Ouest :

SIX FOURS-LES-PLAGES :
Titulaire : 
Thierry Boudet – Coudou Parc – Six Fours-les-Plages
Suppléant : 
Marcel Roman – SV Jet – Six Fours-les-Plages
Titulaire : 
Claude Schell – Camping de la Ferme – Six-Fours-les-Plages 
Suppléant : 
Paul Barthe – Société Paul Ricard – Les Embiez – Six-Fours-les-Plages

LA SEYNE-SUR-MER :
Titulaire : 
Sabine Baroux – Hôtel Rives d’Or – La Seyne-sur-Mer
Suppléant : 
Emmanuelle Frizzi – Restaurant Le Cannier – La Seyne-sur-Mer
Titulaire : 
Philippe Moreau – Boutique Esprit Sablettes – La Seyne-sur-Mer
Suppléant : 
Jonathan Joachim-Gabin – Centre de Plongée l’Hippocampe – La Seyne-sur-Mer

OLLIOULES :
Titulaire : 
Paul Pauloin – Loueur Professionnel – Ollioules
Suppléant :
 Géraldine Bouleux – Conciergerie BCBG – Ollioules

SAINT MANDRIER-SUR-MER :
Titulaire : 
Christel Bruno – Hôtel Restaurant La Vie en Rose – St Mandrier-sur-Mer
Suppléant : 
Laurent Giordano – Restaurant Le Mas Ste Asile – St Mandrier-sur-Mer




